
Partiellement

(1) Comme c’est le cas de l’arbre décisionnel pour la préservation numérique, ce sous-arbre ne devrait être utilisé que pour examiner le besoin de préserver des
      ressources numériques individuelles. Des enjeux techniques supplémentaires peuvent s’appliquer au plan ou aux procédures sur la préservation de l’établissement. 

Limite établie :
 la ressource peut être

 aliénée ou mise en 
réserve jusqu’à ce que

 la technologie nécessaire
 soit accessible.

Limite établie : seules
 les ressources 

numériques
 récupérées peuvent 

être préservées.

Limite établie : 
la préservation doit être

 faite dans un format
 existant jusqu’à ce que

 la migration vers un 
format de préservation

 recommandé puisse
 être déterminée.

Début

La technologie nécessaire
 pour lire la ressource numérique

 sur son support existant
 est-elle accessible?

Le support physique demeure-il 
illisible  même si l’on utilise toutes les

 méthodes de récupération
 existantes?

Existe-t-il une méthode 
de migration vers des formats de

 préservation recommandés à partir des
 formats numériques actuels?

Retour à l’arbre 
décisionnel pour
 la préservation

 numérique

Retour à l’arbre 
décisionnel pour
 la préservation

 numérique

Retour à l’arbre 
décisionnel pour
 la préservation

 numérique

Incapable de 
préserver

 la ressource

Accès à la 
technologie

 pour le support

État du support

Accès et méthode
 de migration vers

 le format
 numérique

Non

Oui

Oui

Oui

Sous-arbre décisionnel sur la faisabilité technique
 de préserver des ressources numériques existantes

(À utiliser conjointement avec l’arbre décisionnel pour la préservation numérique.)1

Non

Non


